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I - LES FAITS

1986-1989

1988

30 décembre 1988

- février-mai 1990

M.C1.RICARD (RICARD) dépose 13 demandes de brevet.

RICARD crée la société ARA France dont il est dirigeant social.

R1CARD et ARA France concluent un contrat de licence sur les
brevets moyennant versement d'un cash et de royalties et comportant
une clause de minimum d'exploitation garanti sanctionnée par une
faculté de résiliation unilatérale ou de déchéance d'exclusivité.

Une procédure collective est déclenchée à l'encontre de la société
ARA.

Déèision de justice approuvant un plan de cession des actifs de ARA
à ENTREPRISE INDUSTRIELLE prévoyant la cession du contrat de
licence à ENTREPRISE INDUSTRIELLE.

- Avril 1990 ARA France cesse de verser des redevances à RICARD.

9 avril 1991 RICARD résilie le contrat.

- 12 juin 1991 ENTREPRISE INDUSTRIELLE assigne RICARD en revendication
des brevets français et transfert à son profit des brevets étrangers
correspondants en application de la législation sur les inventions de
salariés.

- 9 juillet 1992 Le Tribunal de grande instance de Marseille rejette les demandes de
ENTREPRISE INDUSTRIELLE et prononce la résiliation du contrat
de licence aux torts réciproques des parties.



II- LE DROIT]

PREMIER PROBLE 7, (Qualification de la situation de RICARD)

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le demandeur en revendication (ENTREPRISE INDUSTRIELLE)

prétend que RICARD, dirigeant social de ARA France, etait lie. à cette société par un
contrat de travail

Le défendeur en revendication (RICARD)

prétend que RICARD, Dirigeant social d'ARA France, n'était pad,li à cette société par 1.111
contrat de travail.

2°) Ensincé du problème

RICARD était-il lié à ARA France par un contrat de travail ?

B - LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

"Attendu que divers indices tels l'accord de retraite complémentaire souscrit pour
le compte de RICARD auprès de la MONDIALE, les frais de recherche et de
développement pour 50 % de son salaire brut ou encore les termes de
l'assignation prudhomale vont dans le sens de la thèse du cumul des fonctions de
salarié et de mandataire social...
Que si les indices précités procèdent pour partie de considérations de prévoyance
sociale ou d'ordre fiscal, la doctrine et la jurisprudence tendent également à
écarter l'application du régime des inventions de salarié aux mandataires sociaux
(Com.18 juin 1979 et 21 juin 1988; Lyon 10 septembre 1987; Paris 22 janvier
I987)...
Attendu qu'ainsi que le souligne le Professeur LE STANC en conclusion de la
consultation versée aux débats, les contrats de licence concédés par M.R1CARD
l'ont été de gré à gré dans une relation breveté-licencié, et non pas en application
éventuelle de l'article I ter, à titre d'un aménagement amiable du droit
d'attribution".

2°) Commentaire de la solution

Le jugement. du Tribunal de Marseille est organisé autour de deux propositions qui doivent
être approuvées.

- En l'espèce, aucun contrat de travail ne liait RICARD à ARA France et on ne peut arguer en
fonction de cette qualification les différents indices d'ordre social ou fiscal qui n'imposent
point cette qualification. En conséquence, l'activité de M.RICARD au sens de la société
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ENTREPRISE INDUSTRIELLE tenait à sa qualité de mandataire social et point à celle de
partie à un contrat de travail. En conséquence, M.RICARD n'est pas lié par un contrat de
travail à la société ARA France et l'article 1 ter de la loi des brevets est inapplicable de ce
chef.

- Le problème se posait de savoir si, à défaut d'application directe, la même législation n'était
point applicable aux relations des mandataires sociaux et aux relations entre une société et un
dirigeant social. Les décisions approuvées par le Tribunal et par .1a doctrine sont en cens
contraire et nous rappellerons sur ce point particulièrement, l'arrêt rendu par la Chambre
commerciale le 21 juin 1988 dans une affaire Rycovet (PIBD 1988.444.111.504, Dossiers
Brevets 1988.V.5) énonçant, notamment "que les règles sur les inventions d'employés ne
peuvent pas s'appliquer aux relatins de dirigeant entre une société et ses dirigeants sociaux
pour des raisons d'analogie".

Les dispositions sur les inventions de salariés n'étaient donc pas applicables à la relation
entre ARA France et RICAR, de ce second chef.

DEUXIEME PROBLEME (Absence de mission inventive)

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le demandeur en revendication (ENTREPRISE INDUSTRIELLE)

prétend qu'une mission inventive avait été imposée à RICARD par son employeur ARA.

Le défendeur en revendication (RICARD

prétend que nulle mission invention n'avait été imp_fike par son employeur ARA.

2°) Enoncé du problème

A les supposer relations de travail, une mission inventive par tiçipait-elle aux relations de
RICARD et de ARA FRANCE?

B - LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

"L'Entreprise Industrielle n'est pas en mesure de rapporter la preuve qui lui
incombe d'une activité inventive dans le cadre d'un contrat de travail ou
consécutive à une mission inventive et de recherche dans les conditions spécifiées
à l'article I ter de la loi du 13 juillet 1978 modifiée".

2°) Commentaire de la solution

A supposer même qu'il y ait eu contrat de travail il n'y avait point la mission inventive
prévue par ce contrat faute de démonstration par l'employeur.

On notera, en particulier, que la simple prétention qu'un contrat de travail existait entre la
société et son dirigeant social n'inclut pas une mission inventive de celle-ci à celui-là.
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NOMS .DES PARTIES

- La Société " ENTREPRISE INDUSTRIELLE SA " au capital de
130.800.000Fro, inscrite au RC PARIS sous n* 8 552 058 554, dont
le siège social est et 75008 PARIS, 29, rue de ROMO) agissant
poursuites et diligences de son Président-Directeur Général,
domicilié en qualité audit eiège

DEMANDERESSE

Ayant Mettra ROSENFELD, Avocat poetulant à MARSEILLE
Martre LEGRAND, Avocat plaidant à PARIS

CoNTRE

- Monsieur Claude RICARD, demeurant 52, cours Oemoetta 13100 AIX
EN PROVENCE

DEFENDEUR

Ayant la SCP BOLLET, Avocat poetulant et plaidant

Par *exploit introductif d'instance en date du 12
JUIN 1991, la société anonyme l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE
assignait en revendication de brevets français et étrangers Mr
Claude RICARD ;

-2-



La société demandereese " repreneur" des société;
ARA et ARA FRANCE en redressement judiciaire, revendiquait en
effet la propriété et la jouissance en FRANCE et à l'étranger de
toue les brevets nécessaires eelon elle à la poursuite de
l'activité de l'entreprise, brevets réalisés salon la
demanderesse avec les moyens tecmniques et humaine de la société
ARA

S'appuyant notamment sur les arrêts rendus par la
Cour d'Appel d'AIX-EN-PROVENCE au Ier semestre 1990, sur la
concession de licence du 30 Décembre 1988 et aux' /es
dispositions législatives régissant les inventions de selariés,
la société l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE demandait au Tribunal de
dire

- que les 13 brevets litigieux enregistrés de 1986 à 1989
faisaient partie de-l'activite et du fonds exploité par la

société ARA et repris par la société requérante au titre du
redressement judiciaire

- qu'en l'absence de convention collective, d'accord
d'entreprise ou de stipulations contraires du contrat de
travail, aucune rénumération suplêmentaire n'est due à Mr Claude
RicARD

- que le jugement, une fois définitif, sera inacrit sur le
Registre national des brevets

- que les brevets étangers correspondants sont également la
propriété de l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE, Mr Claude AICARD devant
être condamné à justifier à l'insert p tion sur les Regisrres

gelemedu pfleer54Irangers correspondants, sous astreinte
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était réclamé subsidiairement

l'attribution à l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE de la propriété des
mêmes brevets

l'exonération de tout juste prix au profit de bir RICARD, en
raison des sommes d'ores et déjà perçues par ce dernier dans le
cadre de son contrat de licence

- la désignation d'un expert aux fins de fixer, le cas échéant,
ce juins prix au vu des sommes d'ores et déjà reçues par Mr
RICARD et de la dépendance éventue1le des brevets déposés par mr
AICARD par rapport à ceux dont la société ARA FRANCE était
propriétaire et dont la propriété a été attribuée à l'ENTREPRISE
INDUSTRIELLE

Il était demandé en outre de faire défense à Mr
RICARD de procéder à la cession en tout ou en partie des breveta
étrangers correspondants aux brevets français en cause et ce
sous astreinte de I00.000Frs par manquement constaté>, cela avec
exécution provisoire

L'ENTREPRISE INDUSTRIELLE demandait enfin 200.000Yrs
de dommages-intéréta et 50.000Fri au titre de l'article 700 du
Nouveau Code de procédure civile

De son c8t64 le défendeur réclamait 500.000Fre de
dommages-intérêts pour procédure maligne et dolosive et
20.000Frs en application de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile ;



Les moyens développés par les parttes

l'ordolalance de clôture du 14 Février 1992
l'audience Seront examinés lors de l'exposé des

décision

MOTIFS DE LA DECISION

antérieurement
et repris» à
motifs ce la

Attendu que les moyens d'irrecevabilité pour

autorité de chose jugée s'avèrent inopérants faute d'identité
de cause, d'objet et de parties, l'action de martre MARIANI
ayant été rejetée tant our le fondement de la confusion des
patrimoines que sur celui de l'article 182 Lier , 4 et 6 de la
loi du 28 JANVIER 1985

Attendu qu'entre autres éléments corporels et
incorporels compris dans la cession des sociétés ARA et ARA
FRANCE, la société L'ENTREPRISE INDUSTRIELLE se voyait attribuer
le contrat de licence exclusive d'exploitz4tion de breveta passé
le 30 DECEMBRE 1988 entre me Claude RICA/3D et la Société ARA
FRANCE

Attendu que ce contrat de licence exclusive
d'exploitation prévoyait notamment

l'obligation, pour le breveteet la société licenciée de se
communiquer mutuellement tOU8 les perfectionnements et

extensions découverts en cours de contrat, y compris en cas de
dépt de brevets de perfectionnements et extensions;



- l'octroi à Nr RICARD, PDG do la société ARA et président du
Conseil d'administratinn dm 1A enciétA ARA FRANCE, do lo qrmme
de 120.000Fre pour chacun dee onze brevets et 5°/ de royalti es
sur le chiffre d'affaires

Mais attendu qu'il était également prévu

- que si la société ARA FRANCE ne parvenait pas, en exploitant
les licences à dégager un chiffre d affaire de I0.000.000Frs au
cours d'une année, le brevete aurait la factulté, soit de
résilier unilatéralement i.e contrat, soit de supprimer
l'exclusivité

qu'à l'issue d'une période probatoire de trois ans destinée à
permettre de tester le marché, la société ARA FRANCE aULt la
possibilité de demander au brevet(de transformee la licence
exclusive en une cession, sur la base d'un prix défini par
expert ; que loin d'invoquer cette c'eut'', l'ENTREPRISE
INDUSTRIELLE, tant8t se prévaut du contrat de concession de
licence pour estimer qu'aucun juste prix n'est dO, en raison des
*ormes déjà perçues par mr RICAW, tant8t invoque le statut de
salarié de Mr PICARD à l'appui d'une actiOn en revendication
excédant les brevets inclus dans le contrat de concession de
licence, tantôt en fin l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE se retranche
sur l'absence de convention collective, d'accord d'entreprise ou
de stipulations contraires du contrat de travail, pour dénier
toute rénumiration supplémentaire à Mr R/CARD

Attendu que ce dernier a manifesté par courrier du 9
AVRIL 1991, soit trois mois et demie après l'acte notarié de
cession ( 18/12/1990), son intention de résilier à titre
conservatoire le contrat de licence, sauf en cas de versement
avant le 31 MAI 1991 de 800.000Frs da royalties ;
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teces

0°,

Attendu qu'une telle manifestation unilatérale de
volonté) concomittante du point de départ de la cessation de 1

versement des royalties & Mr AICARD, permet de faire remonter au
mois d'avril 1990 la rupture des relations contractuelles entre
les parties dès lors que, ' de son c6t4, 1 ' ENTREPRISE
INDUSTRIELLE s'est abstenue A compter de cette date d'effectuer
les versements prévus à l'article 4 du cotee de licence
exclusive, bien que la levée d'option n'ait été notifiée que le
31 JANVIER 1992 à la requête de la demanderesse

Attendu qu'au vu des divers éléments versés aux
débats, 11 y lieu de prononcer aux torts réciproques la
résiliation dudit contrat

Attendu que divers indices tels l'accord de retraite
cemplimsntaire souscrit pour le compte de Mr RICARD auppàs de

la MONDIALE, les fres derecherche et 'de développement pour
50'/o de son salaire brut ou encore i.e termes de l'assignation
prudhommale vont dans le sens de la thise du cumul des fonctiene
de salarié et de mandataire social

-7-

Mais attendu que l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE n'est pas
en mesure de rapporter la preuve qui lui incombe d'une activité
inventive dans le cadre d'un contrat de travail ou consécutive à
une mission inventive et de recherche dans los conditions

: spécifiées à l'article I ter de la loi du 13 Juillet 1978
modifiée ; que si les indices %/procèdent pour partie de

considérations de prévoyance sociale ou d'ordre fiscal, la

doctrine et la jurisprudence tendent également à éccurter

l'application du régime des inventions de salarié aux
'mandataires sociaux ( Com 16/06/1979 et 21/06/1988 ; LYON

"10/09/1987 : PARIS 22/01/1987) ;
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Attendu qu'en tout état de cause; les règles du
droit français amènent à distinguer trois catégories
d'invenlions

- inventions de mission relevant du seul employeur, l'employé
pouvant par l'effet des conveations collectives ou des contrats
Individuels d'emploi prétendre à une rénumération supplémentaire;

- inventions hors mission attribuables appartenant & l'employé
sauf exercice par l'employeur d'un mécanisme d'attribution qui
le rend titulaire de droits rééls ou de licence sur tout ou
partie de l'invention qu'il souhaite, le transfert étant alors
assorti d'une dette de juste prix

- Inventions hors mission non attribuables appartenant à
l'employé inventeur sans qu'une situation privilégiée soit
reconnue à l'employeur à l'égard des breveta que son

collaborateur pourrait déposer librement et â se« trais

Attendu qu'ainsi que le souligne le protesseur LE
STANC en conclusion de la consultation versée aux débats, les

' Contrats de licence concédés per lir RICAPD l'ont été de gré à
: gré dans une relation breveté-licencié, et non Pas on

application éventuelle de l'article 1 ter, 'à titre d'un

. aménagement amiable du droit d'attribution

Attendu que, de surcroit, il n'apparait pas que Mr
RIC'ARD ait été investi/avant d'atre licencié pour faute grave,
d'une activité inventive dans le cadre d'un contrat de travail

. en qualité de " responsable du développement" repris avec /es

actifs et une cinquantaine de salariés ;
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Attendu que le défendeur n'est pas fondé dans se
demande reconventionnelle de 500.000Prs de dommages-intéréts
pour procédure abusive et maligne dont l'allégation per le

demandeur n'est nullement étayée en l'état ; qu'au vu notamment
des décisions de justice intervenues Jusqu'à présent dans cette
affaire, 1'ENTREPRISE INDUSTRULLE a pu se méprendre sur
l'étendue de ses droits et n'a nullement abusé de son droit
d'ester en Justice pour voir trancher la présent litige

Attendu qu'il n'existe cependant aucune
considération d'équité en faveur de l'application de l'article
700 du Nouveau Code de procédure civile au profit de la société
l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement, contradictoirement et en

premier ressort

Déboute l'ENTREPRISE INDUSTRIELLE de tous ses chefs
de demandes ;



/LE PRESIDENT er.z
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Prononce la résiliation aux torts réciproques des
deux parties du contrat de licence exclusive du 30 Décembre
1988, par suite de la rupture des relations contractuelles
consécutives d'une part à la manifestation unilatérale de
volonté de Mr Claude AICARD datée du 9 AVRIL 1991, d'autre part
è la cessation concomittante de versement des royalties dues à
Mx' RICARD

Déboute Mr Claude RICARD de sa demande
reconventionnelle de dommages intérits et de sa demande au
titre de l'article 700 du Nouveau Code de procédure Civile ;

Condamne la société l' ENTREPRISE INDUSTRIELLE aux
dépens distraits au profit de la SC? BOLLET et associée

AINSI JUCE Et monorms SN AUD/ENCE ruBLIwux DE LA PREMIERE
cnAmpaa AU PALAIS DE JUSTICE A MARSEILLE

LE 019 JUIL 19:12

Q//tLA,;.er444,J.


